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Ce n'est pas le passe lui-meme qui nous domine (. . .), mais !es images du passe. Celles-ci 
sont, souvent, tout aussi puissamment structurees et contraignantes que !es mythes. Images 
et constructions symboliques du passe se graven! dans notre sensibilite, presque a lafac;on 
des info..-:nations genetiques. Chaque ere nouvelle se contemple dans l'imaginaire de sa 
propre histoire OU d'un passe emprunte a d'autres cultures. C'est la qu'elle met a l'epreuve 
son identite, son intuition d'un progres ou d'un recul. Les ichos grace auxquels une societe 
s'ejforce de determiner la portee, !'influence et la logique de sa propre voix, proviennent 
toujours de l'arriere - !es mecanismes en jeu sont evidemment complexes et petris d'un 
besoin confits, mais fondamental, de continuite. Aucune societe ne peut se passer 
l 'antecedents. II 

In George Steiner : "Le Chateau de Barbe-Bleu" 
Paris Gallimard. Collection folio/essais. 1973 

"L 'histoire entiere de la 1\!fediterranee : six a dix millenaires d'histoire dans un monde 
enorme c1 Ia mesure des hommes .. disloque, contradictoire, et surabondamment etudie par 
!es archeologues et /es historiens, c'est la une masse de connaissances qui defie tozlle 
synthese raisonnable. Le passe mediterraneeri, a dire vrai, c'est une histoire accumulee en 
couches aussi epaisse s que l'histoire de la Chine lointaine. 
Priorite aicr. civilisations 
Si !'on veut it tout prix donner une rapide vision d'ensemble, if faut choisir un fil 
conducteur. Et pour en decider. le mieux serait d'interroger attentivement, au depart. la 
Jvfediterranee elie-meme, la 1vfeditenanee d'aujourd'hui, en cherchant quel peut err:: 

l'essentiel de sa vie presente, de son equilibre visible, et probablement de ses equilibres 
anciens. Sur ce points, la reponse sera rapide et sans ambigui"te. La Afediterranee, au-delc1 
de ses division politiques actuelles, c'est trois communautes culturelles, trois enormes et 
vivaces civilisations, trois fac;ons cardinal es de penser, de croire, de boire, de vivre ... En 
verite trois monstres toujours prets a montrer !es dents, trois personnages a interminable 
destin, en place depuis toujours, pour le mains depuis des siecles et des siecles. Leurs 
limites transgressent !es limites des £tats, ceux-ci etant pour elles des vetements 
d'Arlequin, et si legers ! 
Ces civilisations sont en fail les seuls destins de long soujjle que l'on puisse suivre sans 
interruption a travers !es peripeties et !es accidents de l'histoire mediterraneenne." 

In Femand Braudel "La Mediterranee" Arts et Metiers Graphiques Exclusivite 
Flamarion Novembre 1986. 
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III. BILAN - DIAGNOSTIC 

3.1. Le flou du concept 

3.1.1. L'intitule 

3.1.2. La finalite de l'action 

3.1.3. L'expression "site historique" 

3.1.4. La notion "d' interet commun" 

3.1.5. La liste des biens 
• L'aspect quantitatif 
• La r epartition typologique 
• Double regard international et responsabilite nationale 

3. 1.6. Le ca ractere d 'authenticite et les criteres de selection 

3.1.7. Les orientations methodologiques 

3.2. Les hesitations institutionnelles 

3.3. Le financement de l'action 

3.4. Previsions budgetaires 
Athenes, 3/8 Avril 1995 

3.5. La derive technicienne 

3.6. L'insuffisance de contenu 

3.7. L'inexistence du reseau 

3.8. La personnalisation de l'action 

3.9. L'insuffisante cooperation multinationale 

3.10. La remise en question 
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3. PROPOSITIONS POUR LA REORGANISATION 
DES INSTITUTIONS 

3.1. Les scenarii institutionnels 

3.2. La mobilisation des ressources humaines 

3.2.1. La direction de l'institution : 

3.2.2. Les experts permanents du programme 

3.2.3. Les experts associes 

CONCLUSION 

ANNEXES 
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PREMIERE PARTIE: L'ETAT DES LIEUX 

I. HISTORIQUE DU PROGRAMME 

1.1. La Genese 

Le programme intitule " 100 sites historiques" s'inscrit dans le cadre du Plan d' actions 
pour la Mediterranee, issu de Ia Convention de Barcelone en 1976, ou 16 des 18 pays 
riverains de la Mediterranee et la CEE deciderent d'ceuvrer ensemble pour sauver la 
Mediterranee. 
Dans son preambule, la Convention soulignait Ia valeur exceptionnelle du patrimoine 
culture! mediterraneen ainsi que robligation de le sauvegarder face aux menaces 
representees par la pollution, la surfrequentation touristique et r urbanisation 
incontr6lee. 
Les parties contractantes chargerent le Programme des Nations Cnies pour 
I' Environnement d • assurer le secretariat et la mise en ceuvre de cette convention. 

En Scptembre 1985, ces memes parties contractantes enoni;aient. clans la declaration de 
Genes, !es grands objectifs a atteindre et definissaient une serie d. actions amener. parmi 
Iesquelles figurait "!'identification et la protection d"au moins 100 sites historiques 
c6tiers d • interet commun. sous reserve que cette liste reste ouverte pour perrnettre aux 
parties contractantes d·y ajouter les sites appropries .,_ 

Ainsi qu'on le voit dans cette filiation, cette action s·inscrit dans une perspective de 
developpcment durable. 

Les parties contractantes charg~rent l'ICOi\:f OS d' elaborer les principes generaux ainsi 
que !es criteres de selection aboutissant au choix des sites. et en 1987, el1es 
approuverent une liste initiale de 100 Sites. 

En 1988, le bureau a defini des orientations generales. 11 fut. recommande notamment 
d'integrer la protection des sites historiques a la planification et a la gestion des zones 
c6tieres et de nc pas s • attacher aux aspects techniques de la protection. La necessite de 
susciter de nouveaux programmes de protection. une cooperation regionale et un 
financement additionnel fut egalement avancee1

• 

Au cours de la premiere rencontre des responsables des sites historiques d' interet 
commun mediterraneen, qui s' est tenue a Marseille. en janvier 1989, un document 
intitule " Orientations pour la connaissance, la sauvegarde, la planification et la gestion 
des sites historiques d'interet commun mediterraneen a ete etabli et soumis a 
!'approbation des participants, qui ont ensuite souscrit a une '" charte ". La necessite 
d'une cooperation regionale fut a nouveau soulignee, et l'etablissement d'un reseau, 
dans le cadre du Plan ct· Action pour la Mediterranee, decidee. 

1 UNEP!BUR/3 I. 
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1.2.3 Le Secretariat des 100 Sites Historiques 

Ainsi que nous l' avons rappele plus haut, a partir de 1989, le Secretariat de r operation 
intitulee « 100 Sites historiques d'interet common mediterraneen » etait confie a la Ville 
de Marseille, qui en chargea l' Atelier du Patrimoine. 

1.2.3.1. Le champ de competence de !'Atelier du Patrimoine 

En 1967, au cours d'une operation de terrassement pour la realisation d'un complexe 
commercial situe au cceur de l'hypercentre de Marseille, l'entreprise est arretee par une • 
decouverte archeologique. 

La ville antique greco-romaine est mise au jour; le port et les remparts sont degages et 
amenages sous la forme d'unjardin archeologique d'environ 1 hectare. 

Cette decouverte fortuite a embarrasse les services techniques de la ville qui a constate 
l'insuffisance de ses competences dans le domaine du patrimoine. Pour y repondre, la 
Mairie a confie en 1975 une mission specifique a Daniel Drocourt, architecte. La 
mission prenant de l'ampleur. la Mairie a cree en 1980. !'Atelier du Patrimoine. place 
sous l'autorite directe du secretariat general de la ville de Marseille. 

Compose d"une douzaine de personnes. dont 5 architectes et 1 historienne. l"Atelier du 
Patrimoine a pour mission : 

• d'etablir l' Atlas archeo logique et architectural de la commune 

• de conseiller la direction de l'urbanisme en matiere d'archeologie et d'architecture. 

A ce titre, l'Atelier examine: 

les dossiers de permis de batir et de demolir, 
les certificats d'urbanisme 
les autorisations de voirie pour les fac;ades commerciales et !es enseignes 
les etudes prealables en matiere rle rehabilitation, restauration, reconstmction 

Les avis et conseils de !'Atelier permettent a l'administration municipale de conduire une 
politique du patrimoine dont il convient de souligner la qualite. 

La qualite est le fruit des competences professionnelles de !'Atelier notamment en 
matiere de: 
■ releve architectural et d'analyse est'1etique 

• proposition de rehabilitation/ restauration 

• recherche documentaire et de representation cartographique 

• elaboration de documents de sensibilisation grand public (dessins, maquettes) 

Quel enseignement peut-on tirer de cette aventure, fruit d'une decouverte fortuite? 
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juridique, au titre du protocole ASP; il sous-traite le sous-ensemble "100 sites" a 
APMHI I Marseille qui le tient infonne de ses activites en la matiere. 

2. I1 peut confier les missions d'expertise technique a APMHI / Marseille pour les 
sites qui ne relevent pas du sous-ensemble "100 sites", si le plan de charge et les 
moyens de ce centre le pennettent. 

3. Le CAR/ PAP est degage de toute responsabilite en matiere de sites historiques 
pour le compte du PAl'vL 11 peut toutefois etre charge par le CAR / ASP, sous 
couvert de MEDU, de sessions de formation en la matiere. 

4. Les deux centres (Marseille et Split) s'interdisent d'intervenir directement dans !es 
domaines des sites et etablissements historiques autres que ceux qui leur sont 
devolus. 

Le 5 mars 1993, le Bureau reuni a Malte prenait une decision, qui on le notera est 
legerement differente. avec effet immediat a savoir : - • • 

Sites et Etablissements Historiques 

I. •• 100 sites historiques •• Marseille est responsable de tous les aspects scienrifiques 
et de fond concernant !'intervention du PA;\{ sur ks etablissements et Jes sites 
historiques. 

2. CAR/ASP est responsable des aspects juridiques. en applicc1tion du protocok. et 
dans leur mise en reuvre. il recherchera. chaque fois que cela sera approprie. l"appui 
scientifique des " 100 Sites " Marseille 

3. La formation dans le domaine sera. comme c·est le cas depuis le l "' Janvier 1994, 
de la responsabilite des " 100 Sites ., Iv[arseilk, en cooperation. lorsque cela sera 
approprie, avec CAR/ ASP. en s'appuyant sur rexperience acquise jusqu'a present 
par CAR/PAP. 

4. Le programme 1994/ 1995 doit refleter clairement cette repartition des competences. 

Cette decision amende les dispositions anterieures. 
Elle arn;.: jes consequence hudgetaire, car t:He entr::dnera un :~deploiemenl J'activites au 
detriment du CAR./PAP 1 

1.3. Le budget 

Les rapporteurs n ·ont pu obtenir aucun element comptable de la part de r Atelier du 

Patrimoine. 
Les seules sources dont ils disposent sc nt !es rapports d' execution du coordonnateur du 
PAM et le s comptes-rendus des reunions ordinaires des parties contractantes, pour la 
periode anterieure a 1994. Par contre, le PAM !eur a fourni le rapport de l' agent 
comptable du PNUE en date du l 8 /10/98. 

1 !G3/4 du l 5 Juillet I 993 
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Un peu plus tot, la meme annee, un autre rapport 1faisait etat de 79 sites visites ou 
assistes (ce qui representerait environ 25 sites par an, ou 2 par mois), et un reseau de 
280 directeurs de sites cree. 

En 1994 et 1995, le coordonnateur s'est rendu 3 fois a Sfax, 2 fois a Tunis et Sousse, 
2 fois en Grece, a Beyrouth, Sai'da et Byblos, en Turquie, et Italie. 

2.2. Les reunions techniques et scientifiques 

Le coordonnateur a apparemment participe a la plupart des reunions des groupes de 
travail, des comites techniques et scientifiques, des centres d'activites regionales et des 
reunions plenieres des parties contractantes du PAM, ce qui represente environ trois a 
quatre reunions par an. A chacune de ces occasions, ii a fait un point de 1 • etat 
d'avancement du Programme: en !'absence de rapports de presentation ou de comptes
rendus d'activites, ce sont, en grande partie, les comptes-rendus de ces reunion etablis 
par le Coordonnateur du PAM, et remis par Daniel Drocourt qui nous ont permis de 
suivre le deroulement de l' operation. 

Par ailleurs. le Coordonnateur des 100 Sites a participe_ anime. contribue a 
l"organisation d'un certain nombre de reunions techniques : 

• Responsables des sites, Thessalonique. Juin 1992 
• Responsables de sites Maghrebins. Tunis, Juin 1993 
• Comites Nationaux de I'ICOMOS, Marseille. Mai 1993 
• Congres International sur la maladie de la pierre, Juin 1993 
• Reunion d'experts sur la protection du patrimoine archeologique sous-mann -

Bod rum (Turquie ), Avril 1993. 
• Reunion d'experts sur l'etablissement de plans permanents de sauvegarde 

( en cooperation avec Malte) Juin I 994 
• 1 •re reunion des points focaux " 100 sites historiques'' Octobre-Novembre 1994 

2.3. Les fiches descriptives 

Les deux themes principaux retenus pour le suivi de !'operation ont ete: Ia maladie de 
la pierre et le patrimoine sub-aquatique, dont les epaves. 

En collaboration avec les responsables de sites, le Secretariat du Programme 100 sites 
historiques a etabli un fichier. 

La fiche est intitule : Etat de la Pierre . 

1 UNEP(OCA)/MED/WG .62/2, le I 5 Mars 1993 
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C' est ainsi que sur les 4 citees dans le rapport precite1
, 

Brochures sur la methodologie " Methodes diagnostiques, base de donnee et 
intervention sur les sites historiques " (2 par an) 
Guide illustre du vieux Port de Marseille 
Traitement des fa9ades de batiments, en collaboration avec l'ICOMOS 

Une seule est specifique, a savoir : 

• Donnees photogrammetriques du patrimoine des regions sismiques 

Auxquelles il convient d' ajouter les titres suivants : 

• Actes de la premiere rencontre internationale des responsables des sites d'interet 
commun mediterraneen, Marseille Janvier 1989 

• Etude sur le patrimoine archeologique sous-marin ( edition fran9aise. decembre 
1991. anglaise. 1993) 

• Conserver ou detruire les sites archeologique (1994) 
• Protection du patrimoine archeologique sous-marin en Mediterranee (1995) 
• Cons~rvation des sites archeologiques et la degradation de la pierre ( 1995) 
• Rapports sur la ville medievale de Rhodes 
• Rapport sur la rnedina de Sfax 

2.6. Les actions de formation 

Il n·a pas ete possible de savoir exactement combien de stagiaires avaient ete accueillis 
a l' Atelier du Patrimoine, ni a quelles da_tes. Dans !es documents du PAM, on releve les 
informations suivantes : 

• Un stage de fom1ation de specialistes du patrimoine a ete organise en 1991, 
accueillant des professionnels tunisiens, italiens, marocams, tunisiens et 
yougoslaves. 

• L 'atelier a rec;u des stagiaires Albanais et Tunisiens en 1995 
• Des cours de formation pour les architectes de pays mediterraneens ont ete organises 

sur la protection et la revalorisation, sans autre precision.2 

• Une bibliotheque a ete constituee 

2.7. La cooperation avec les autres organismes 

La cooperation avec !'UNESCO a ete developpee. Le coordonnateur a presente au 
Bureau du Comite du Patrimoine mondial, les 4-9 Juillet 1994 a Paris, des fiches sur 
I' Albanie. Aries et Delos. Il a egalernent participe a la XXIII0 session du Comite du 
patrimoine mondiaL qui s'est tenue a Marrakech, du 29 Novembre au 4 Decembre 1999. 

1 MED I.G 3/3 du 15 Juillet 1993 
2 MED IG.3/3, MED WG.66/3. 
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3.1.2. La finalite de l'action 

Dans la declaration de Genes, les Parties contractantes proposent comme 
sens de leur action commune, la Protection. 
Mais dans les divers documents on peut noter que chacun rinterprete a sa fa<;:on : 
pour certains, il s'agit de preservation, pour d'autres de sauvegarde; La charte de 
Marseille donne priorite a la conservation (annexe 3. point 6). Le theme de la 
restauration apparait ici et la. 

Cette incertitude quant aux finalites du programme trouve son ongme dans la 
reference aux documents suivants (annexes a la charte de Marseille) : 

■ La charte internationale sur la conservation et restauration des monuments et des 
sites ( deuxieme congres international des architectes et t~c~iciens des 
monuments historiques (V enise 1964) 

■ La charte internationale pour la sauvegarde des villes historiques (ICOMOS 
Tolede 1986). 

Ces deux chartes constituent un cadre conceptuel qui inscrit !'action clans une 
perspective conservatoire et qui privilegie !es approches, les procedures et Jes 
methodes des archeologues et des architectes des monuments historiques. 

Elles sont sans aucun doute importantes, mais elles ne couvrent pas !'ensemble de la 
problematique. On aurait souhaite que reference soit explicitement faite a : 

■ La convention concemant la protection du patrimoine mondial culture! et 
nature!. UNESCO 1972 

■ La recomrriandation concemant la sauvegarde de la beaute et du caractere des 
paysages et des sites. UNESCO 1962 

• La recommandation concemant la protection, sur le plan national, du patrimoinc 
culture! et nature!. UNESCO 1972 

■ La recommandation concemant la sauvegarde des ensembles historiques ou 
traditionnels et leurs role dans la vie contemporaine. UNESCO 1976 

3.1.3. L'expression "site historique" 

le PAM a retenu !'expression "site historique" pour qualifier l'interet que les Parties 
contractantes portent au patrimoine culture! et naturel du littoral mediterraneen. 

Cette expression est conforme a la charte de Marseille ( 1989), mais elle est 
inadequate a double titre : 
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propositions faites par le PAM ne portent volontairement que sur un nombre limite 
de biens". 

Au point 4, toutefois, on affirrne que la liste reste ouverte : "bien au contraire, chaque 
site retenu doit etre considere comme tete de pont d'une action rayonnant sur la 
region et interessant le plus grand nombre possible de sites satellites dont Ia mise en 
valeur sera un des effets reduits les plus positifs du protocole" 
Mais a aucun moment le protocole ne dit comment les sites et a fortiori les sites 
satellites seront mis en valeur ... 

De meme voit-on le coordonnateur des 100 Sites se feliciter de r augmentation du 
nombre de sites concernes. 1 

En effet, depuis la Charte de Marseille (1989). la liste des biens pris e.n cqnsideration 
par le PAM a ete augmentee; elle compte desormais 122 biens~ dont : 

- 58 sont egalemcnt inscrits sur la liste du patrimoine mondial soit pres de la moitie. 
- 96 sont des biens culturels (79 %) et 26 sont des biens naturels et culturels (21 %) 
- 88 sont des sites archeologique (72.1 %) 
- 4 sont des monuments historique (3.3 %) 
- 25 sont des ensembles urbains historiques (20.5 %) 
- 5 sont des ensembles urbains historiques et traditionnels (4.1 %) 

Cette liste actualisee appdlc lcs commentaires suivants : 

• La repartition typologique : 

Comme l'indique la repartition en pourcentage selon la typologie, la majeure partie 
des biens a proteger est constituee par les sites archeologiques, c'est-a-dire !es vitles 
mortes. tandis que les ensembles urbains historiques et/ou traditionnels, c'est-a-dire 
les cites vivantes, ne sont representes que pour moins du quart. 

Cette repartition donne a penser qu~ les parties contrac~antes accordent plus 
d'importance aux temoignages de l'histoire qu'aux faits de civilisation et aux 
pratiques culturelles qui en Mcoulent. Cela n'a rien d'etonnant quant on consulte la 
liste des participants a la rencontre de Marseille : les invites sont en majeure partie 
des archeologues. 

A l 'analyse de la liste des biens, on constate : 

a - Le privilege aux temoignages de pierre : 
Seulement 21 % des biens sont mixtes, c'est-a-dire ceuvre conjuguee de l'homrne 
et de la nature. Le privilege accorde aux temoignages de pierre a de quoi etonner 
quant on sait quelle attention le PAM accorde aux espaces naturels et aux 
paysages et a l'action de l'homme sur son environnement. 

1 WG 66/8 du 7 Mai 1993 
2 cf Annexe I Liste des sites historiques d' interet commun 
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l'examen continu et attentif des situations qui prevalent dans les biens qui sont 
deja inscrits". 

Peut-etre conviendrait-il de rappeler la recommandation de l'Unesco concemant la 
protection, sur le plan national, du patrimoine culture! et naturel (Paris 1972) dans 
laquelle on peut lire : "Chaque Etat devrait formuler, developper, appliquer, dans 
la mesure du possible et en conformite avec sa reglementation constitutionnelle et 
sa legislation, une politique nationale dont l'objectif principal consiste a 
coordonner et a utiliser toutes les possibilites scientifiques, techniques, culturelles 
et autres en vue d'assurer une protection, une conservation et une mise en valeur 
efficaces de son patrimoine culture! et nature!" ( article 3 ). 

Sans aucun doute !'argument relatif a liste des biens est confus, pour ne pas dire 
demagogique. Une confusion apparait entre les finalites operatiollilelles d'un tel 
reseau, et la notion de notoriete, effective ou recherchee. 

3.1.6. Le caractere d' authenticite et les criteres de selection 

Les criteres de selection sont etablis par reference a : 

• La charte de Venise relative a la conservation et a Ia restauration des monuments 
et des sites 

• La charte de Tolede relative a la sauvegarde des villes historiques. 

Pour etre inscrit sur la Iiste des 100 sites historiques de la Mediterranee littorale, le 
caractere d'authenticite est exige de fas:01! redhibitoire : 
"Si les materiaux, les decors d'un monument ou d'un site, tout comme la forme 
urbaine, les relations des espaces de la ville, sa relation avec l'environnement nature! 
et sa vocation acquise au cours de l'histoire ont subi des alterations graves et 
irreversibles, le bien conceme, quelles que soient sa valeur historique et sa dimension 
culturelle, ne pourra etre propose". 1 

La revendication d'authenticite releve d'une aspiration intellectuelle visant a la purete 
des formes. 

Elle traduit une ideologie de la conservation s'apparentant a la museographie du reel, 
alors que les phenomenes de !'urbanisation et les rnecanismes socio-economiques du 
tourisme ou de l'industrialisation rappellent que la survie du patrimoine culture! et 
nature} releve d'une demarche negociee sociale et politique. 

Le caractere d'authenticite, tel qu'il est presente dans la charte de Marseille, ne saurait 
avoir de portee pratique. Par contre, s' attacher a respecter « !'esprit du lieu » nous 

WHC - 2000/Conf. 204/7. Paris 16 novembre 2000. 
1 Actes de la 1 ... rencontre des responsables de sites historiques, Marseille, janvier 1989, Charte de Marseille 
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La creation d'un organisme specialise assurant la coordination est le type meme de 
propositions qui se heurte, classiquement, aux prerogatives des administrations 
centrales chargees de la culture, de l'environnement et de l'equipement et aux 
attributions des collectivites locales. En matiere de gestion d'un Plan de sauvegarde, 
l'experience montre qu'il vaut mieux inviter les differents parties prenantes, acteurs a 
des niveaux de responsabilite divers, a exprimer leurs point de vue et a agir dans le 
cadre d'une demarche de planification participative, decentralisee et deconcentree. 

D'une fa9on generale, ii est preferable de demander aux autorites politiques de faire 
fonctionner les institutions existantes plut6t que de !es inviter a creer de nouvelles 
structures. 
En matiere de cooperation mediterraneen, les responsables de sites_ detenteurs du 
savoir et de !'experience, sont invites a s'engager au "travail en commun" dans le 
champ de la connaissance, et en matiere de sauvegarde et demise en·valeur. Pour ce 
faire, !es responsables des « 100 sites » sont invites a etablir : 

■ l'annuaire du patrimoine mediterraneen 

■ le bulletin des 100 sites historiques 

• le repertoire des adresses professionnelles 

■ le glossaire multilingue pour !es vocabulaires d'archeologie d d'an::hitecture 

Les responsables de sites sont invites a se reunir tous les deux ans et a manifester leur 
solidarite en larn;ant des appels au mecenat pour le patrimoine. 

A Ia lecture de ces orientations. on peut se demander si la cooperation 
mediterraneenne en matiere du patrimoine est suffisamment ref1echie : travailler en 
commun suppose la formulation d'un projet mobilisateur qui attire les responsables 
de sites et declenche leur solidarite. 

En l' etat actuel des choses, le programme des « 100 sites » se presente comme une 
Iiste de biens. sans doute de grande importance culture!le_ chacun etant toutefois un 
cas specifique. En bref, la problematique du patrimoine a l'echdle mediter.,1r1eenne 
n'apparait pas clairement, et l'on est en droit de s'interroger sur la valeur ajoutee de 
ce programme : ii ne suffit pas d'appeler a l'echange de connaissance et d'experience 
pour declencher la cooperation_ d'autant que la plupart des responsables de sites sont 
deja engages dans des institutions professionnelles intemationales telles l'ICOMOS, 
ICOM, ICROM, etc... ou participent aux programmes de !'UNESCO et de 
l'ALESCO. 

3.2. Les hesitations institutionnelles 

Ainsi que nous l'avons vu plus haut1 !'identification du projet et sa place dans la 
structure se sont precises progressivement. Les hesitations ont egalement porte sur le 

1 Chapitre Ill, 3-1 le flou du concept, Chapitrc I, 1-2 les structures institutionnelles 
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bien. 11 est incontestable, malgre le caractere vague des informations (quant a 
!'identification des participants notamment), qu'un travail effectif important a ete realise 
entre 1989 et 19941

. Or, il apparait que seule la ville de Marseille a contribue, pendant 
cette periode a la mise en ceuvre du programme, pour une somme et des prestations non 
identifiees. Cependant des evaluations ont ete avancees. 

Nous avons deja releve 2 la reference a un protocole et a un premier versement de 
50 000 $ annonce comme effectif en 1991 3

• mais dont nous n'avons aucune 
confirmation qu'il ait ete veritablement effectue. Puis, dans le rapport financier de 
I' exercice biennal 1992-1993 \ il apparait, pour cette operation sur r exercice 1992, une 
somme de 40 000 $ approuvee, mais non versee, tandis que la contribution de la Ville, 
pour cette meme periode etait estimee a 50 000 $. 

En 1993, 80 000 $ ont ete egalement approuves, dont 40 000 $ ont ete alloues le 1/7/93. 
(ce qui ne veut pas necessairement dire qu·ils aient ete effectivement verses) et la 
contribution de la Ville etait a nouveau estimee a 50 000 $. Dans de telles conditions. ii 
est tres difficile d'estimer le cout de revient d'une telle operation pour les deux parties 
prenantes (PNUE et Ville de Marseille). 

Le renouvellement de l' operation a fait rob jet d \m contrat allant du 1/08/1994 au 
31/12/1996, proroge au 31 /01/98, et dont nous avons eu co pie. 
D'apres ce document. le cout global pour 1994/1996 etait estime a 565 000 $. dont 
294 000 $ala charge de I' Atelier du patrimoine. couvrant les prestations en nature. 
Ceci est a rapprocher des elements collationnes par ailleurs5 qui faisaient apparaitre. 
pour les exercices 94/95 et 96, un budget approuve de 60 000 $, pour une contribution 
annuelle de la Ville de Marseille estimee, tan tot a I 00 000 $, tan tot a 83 000 Ecus. 

Ce budget etait cense couvrir !es actions relatives a la protections et a la sauvegarde des 
sites de Ia liste, !'assistance technique et la formation/communication. 

Le I 6/11/94, une avance de 40 000 $ etait versee et le 11/08/94, une avance 
complementaire de 20 000 $, ( en legere difterence avec la somme apparaissant dans le 
rapport .:.Jmptabk, qui fai : !!lention d'tu1 versement total de 57 000$.) 

1 Cf. Chapitre II - Activites 
2 Cf Chapitre I, 1-3 Le Budget 
1 Rapport de la 7•m• reunion ordinaire IG2/4 du I I/ I 0/91 
• MED IG3/lnf4 du 15 Juillet 1993 
5 1/G 3/ 4 du 15 Juillet 1993 et WG 89/4 du 7 Mars 1995 
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3.5. La derive technicienne 

Lors de sa reunion de 1988 1 le bureau avait tres clairement fixe les orientations a 
donner a cette action, en precisant de « ne pas s' attacher aux aspects techniques de la 
protection des monuments et des sites». En effet, ces aspects, d'une part, relevent, dans 
la plupart des pays, des Ministeres de la Culture ou de leurs representants, et d'autre 
part, de nombreux organismes pourvoient a la protection, l'echange d'experiences, 
d ' informations et de formation sur ces themes (UNESCO, ICOMOS, !CROM, 
ALESCO, Jes divers instituts publics ou prives. les missions archeologiques, etc .. ) .. 
C'est ainsi qu'un reseau europeen de professionnels des monuments historiques et des 
sites, l'IPAC, est en train de se mettre en place au niveau europeen. avec, notamment 
pour objectif, de faciliter des cooperations Nord-Sud. 

Or, sur les deux themes de travail retenus par !es participants a la reunion constitutive de 
Marseille, en 1989, qui etaient: 

• r accueil des visiteurs 
• la Conservation des materiaux et la maladie de la pierre. 

si le premier correspond bien a la problematique du developpement durable et 
constitue un veritable enjeu en Mediterranee. a savoir comment apprecier et optimiser 
l'apport des sites mediterraneens au developpement economique et au bien etre des 
populations, tout en preservant cc patrimoine et le mettant en valeur. pour le transmettre 
dans !es meilleures conditions aux generations futures. 
le second theme concerne essentiellement les techniques de la restauration. 

A di verses reprises, le coordonnateur des 100 Sites a reaffirme sa volonte de ne pas 
s'attacher aux aspects techniques. mais plut6t a la protection a travers la programmation 
et la gestion des zones cotieres et mis !'accent sur la restauration et la « conservation 
contre !es effets nuisibles des visiteurs » . 

Mais, malgre ces declarations d'intention. tres rapidement. apres la reunion de 
Marseii1e, !es deux themes principaux du programme sont apparus comme : 

• la conservation des materiaux et la maladic de la pierre 
• La preservation du patrimoine sub-aquatique. y compris !es epaves 

Tandis que la problematique du tourisme etait evacuee, ou abordee en des termes on ne 
peu plus generaux. 

L'apparition de ce nouveau theme prioritaire,] le patrimoine sub-aquatique. a nouveau 
tres technique et tres specialise, et qui a fait l' obj et de parutions et de colloques, a 
surpris les rapporteurs, bien qu'ils comprennent le role important que joue ce patrimoine 
dans la connaissance des relations intra-mediterraneennes et des anciens flux 

1 UNEP/BUR/3 l deja cite 
"On le voit apparaitre comme deuxieme axe prioritaire en 199~, WG40/2 du l 6/01/92 
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3.6. L'insuffisance de contenu 

Ainsi que nous l'avons indique plus haut\ !'Atelier du Patrimoine a realise une centaine 
de fiches, dont le contenu est tres inegal. 

La fiche-type et le fichier appellent les commentaires suivants : 

la fiche ne permet pas !'identification de tous les biens de la Iiste compte tenu de la 
diversite typologique : si elle permet d'identifier peu ou prou un site archeologique 
ou un monument historique, elle ne permet pas !'identification d'un espace natureL 
d'un paysage ou d'un ensemble urbain. 

l'intitule de la fiche "Etat de Ia Pierre'' est inapproprie; ii s'agit en fait, d"une fiche 
d'identification qui foumit des informations sur differentes mbriques. tres 
di verses. 

Ia thematique affichee etant contraignante, !es redacteurs du fichier ont parfois 
prefere etablir des notices historiques a caractere descriptif general. 

Le fichier contient done deux types de documents : une fiche et une notice. 

En conclusion, on peut dire qu'a la lecture de la fiche et du fichier. on prend 
connaissance du patrimoine a proteger ; mais on ne saisit pas clairement Ia nature du 
probleme que pose le bien ni ce qui est attendu du Plan d'Action pour la Mediterranee. 
Le Secretariat du programme a sans doute ete conscient du caractere trop general du 
fichier, puisque les dernieres fiches mises a jour (France, Malte, Turquie, Tunisie) sont 
nettement mieux documentees et plus ex_plicites. 

En bref, tout donne a penser que la finalite de ce fichier aurait merite d'etre enoncee 
dans un prealable methodologique, afin que les responsables des sites, membres du 
reseau, puissent apporter une contribution problematisee. 

Setile !'identification des problemes permet de construire une pmblematique 
d'intervention - un plan d'action - qui contribue a resserrer !es liens professionnels entre 
les responsables de biens et a elaborer un consensus politique entre les autorites. 

Au dela de la documentation historique, la finalite du fichier est de rechercher Ia 
solidarite professionnelle et le consensus politique sur le Plan d'Action. 

A cote des fiches, ont ete publiees certaines etudes a caractere scientifique. et des 
rapports a contenu plus directement operationnel ont ete elabores. 

• Les etudes ont generalement un contenu tres scientifique 1
, elles ont ete confiees a 

des specialistes, et sont des compilations d'etudes anterieures faisant le point de la 

1 Chapitre II, 2-3 Les fiches 
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------------------------------- - - - ----- -

Ainsi que nous l' avons deja releve, le Conservateur de Pompei I ignorait tout de ce 
programme. En Tunisie, [es responsables de Sousse, et de l'lnstitut du Patrimoine1

, 

pas plus que le Conservateur du site de Carthage, n'avaient eu connaissance de 
reunions intra-maghrebines, qu'ils appellent pourtant de leurs voues. Ce demier nous 
a confirme que « depuis Marseille, ii ne s'est rien passe, alors que cette initiative 
avait suscite de grands espoirs », et ii affirme n'avoir jamais eu a connaitre de la 
fiche ... 3 : L'essentiel des relations, lorsqu'elles ont eu lieu, ont ete, apparemment, 
menees bi-lateralement entre le Coordonnateur de l'operation et chaque gestionnaire 
de site. 
Quant au « reseau » proprement dit, ii n'existe pas, puisque les differents membres 
censes en faire partie ignorent tout les uns des autres, et n' ont pas le retour de 
!'information, lorsqu'ils l'ont fournie. II n'y a eu a·autre circulation de cette 
information. sinon succinctement, qu • a r occasion des reunions du PAM, de deux 
rapports a I' UNESCO, ou des reunions techniques, mais alors sur • un champ tres 
restreint. 

Sous couvert d"inventaire, une exception semble devoir etre faite en ce qui concerne 
la Grece. sur la maladie de la pierre, mais ii faudrait etudier clans ce cas la valeur 
ajoutee par rapport aux autres actions engagees clans le cadre des cooperations 
bilaterales. notamment par 1 • Ecole Fran<;:aise d' Ath~nes. 

Il a neanmoins ete tres souvent souligne par nos interlocutt:urs. que le colloque de 
Marseille repondait a un veritable besoin (cooperation interregionale, echange 
d' informations. soutien politique et technique a la conservation, la gestion et la mise 
en valeur du patrimoine). Nombreux sont ceux qui souhaitent ·voir ('operation 
poursuivie, mais sur de nouvelles bases. 

Nous avons. par ailleurs, constatc quc !"operation« 100 sites» etait tres peu connue, en 
dehors de ceux qui en avaient directement beneficie ou qui avaient ete associes a 
!"elaboration du Programme. Ainsi, ni le Conservateur de Pompei'. ni le responsable du 
programme Eumedis4, ni la nouvelle directrice adjointe du Centre du patrimoine 
Mondial5, ni la nouvelle responsable au Ministere de l"Environnement6, n • en avaient 
entendu parter. II est \,f'.li que les fonctionnaires change:·tt de postc. mai·.' ~e r0lc.' d'un 
reseau est justement d • informer et de se tenir a j our. 
Quant a l"implication des elus locaux, nous n·avons. en dehors de la Mairie de 
Marseille, que peu d'elements nous permettant de l'apprecier7

. II nous a cependant ete 
affirme qu·en 1993, le Maire de Salonique s·est vigoureusement oppose a la proposition 
de confier a !'Atelier du Patrimoine un projet d' etude de secteur sauvegarde. 

1 Cf Annexe 4-5 Entretien avec M. Pietro Guzzo 
"Cf Annexe 4-6 Entretien avec M. Abdoulaziz Daoultali 
3 Cf Annexe 4-1 Entretien avec M. Nab Ii 
4 Cf Annexe 4-1 O Entretien avec Mme Ilhan Montacer 
5 Cf Annexe 4-3 Entretien avec Mme 
6 Cf Annexe 4-9 
7 
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Mais cela demontre d'une part, qu'une operation de ce type ne peut etre menee de 
fai;:on totalement administrative, et qu'une implication personnelle du ou des charges 
de mission est ineluctable, et d'autre part que l'on ne peut attendre d'une seule et 
meme personne d'etre a la fois un homme de terrain, un specialiste technique, un 
animateur de reseau et un responsable administratif et financier. 

3.9. L'insuffisante cooperation multinationale 

Ainsi que nous r avons souligne, les actions menees 1' ont ete essentiellement dans 
une relation bi-laterale avec l' Atelier du Patrimoine de Marseille. Le coordonnateur 
de l'action a d'ailleurs incite les differents pays a passer a la co-operation bi-laterale1

, 

ceci n'a rien de choquant, mais il ne faut pas perdre de vue que nous nous situons 
dans un contexte multilateral, dont la cooperation bi-laterale ne doit etre qu un 
eventuel complement, mais non un substitut. 

L 'un des objectifs fixes lors de la reunion de tviarseille etait la mise en Cl!uvre de la 
cooperation internationale et la mobilisation des credits multinationaux. Ceci a 
ete rappele a plusieurs reprises dans !es comptes-rendus de reunion du PAM. 

Ce que !'on doit attendre ct·un projet de ce type estjustement d'aider !es pays et les 
gestionnaires de sites a monter des programmes de financement, dans un cadre 
europeen. Le responsable d'un tel reseau doit etre un facilitateur. ii doit diffust:r 
rinfonnation, coordonner les projets de financement. voire aider a les monter. Or, 
cela. apparemment, n' a pas ete le cas. alors qu-il y avait une masse importante de 
credits disponibles, et qui entraient totalement dans la problematique des 100 sites. 
C' est ainsi qu' entre pays europeens, il etait possible de mobiliser des credits dans le 
cadre des programmes Interreg et LeadE;r. En ce qui conceme la cooperation Nord 
Sud, c 'est surtout le« Sl'vIAP » et Euromed Heritage qui pouvaient intervenir. 

Daniel Drocourt, qui a de nombreuses relations avec differents organismes 
internationaux, etait particulierement bien place pour faciliter le recours a des credits 
multinationaux et notamment europeens. ii ne I' a pas fait. ou du moins tres peu. 
Il est fait menti0r! dans une lettre a Lucien Chabason,' d' une participation t!'es active 
a MED URBS. Renseignements pris, l' Atelier du Patrimoine, en 1995, a aide au 
montage de deux dossiers, Sousse et Tripoli du Liban. 

Mais, du fait de son implication personnelle, en tant qu' expert individuel, au sein des 
differents programmes europeens, Daniel Drocourt n • a pu ni aider au montage, ni 
soutenir la candidature d"operations relevant des 100 sites, d'une part par manque de 
temps, et d'autre part, deontologiquement, par risque de se trouver en situation de 
conflit d' interet. 
C'est le cas notamment du programme Euromed Heritage, pour lequel Daniel 
Drocourt est evaluateur, pour les deux phases. 
Une allusion a un role d'infonnation, menee conjointement avec le MEDA, figure 
,µans la meme lettre1

• Ce point sera elucide !ors d"une rencontre d'un rapporteur avec 

1 WG66/8 du 7 Mai 1993 
1 Cf Annexe 5 
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3.10. La remise en question 

Bien qu'adopte par les parties contractantes, ce programme n'a pas rencontre que des 
adhesions. 

Au sein de la partie fran9aise tout d'abord, les representants du Ministere de la 
Culture, notamment, influences peut-etre en partie par le point de vue des 
archeologues, en echo a des rivalites locales, et la Section Fran9aise de 1 ' ICOMOS, 
sont tres critiques vis-a-vis de raction menee par Daniel Drocourt. Les reproches qui 
lui sont faits sent un manque de professionnalisme, une retention de l' information. 
une trop forte personnalisation de I' action, une recuperation du travail d' autrui et un 
melange des genres. Mais surtout, c'est le manque de suivi et rincapacite a fournir 
des comptes-rendus d'activite qui ant indisposes les dirigeants d"ICOMOS France et 
d'ICOMOS International. 

La question a ete posee. par certains. de l'ancrage d"une problematique de protection 
du patrimoine historique au sein du PAM, pour d' autres il s·agit plutot de reorienter 
1 • action, et de la conficr a une autre structure, c • est notamment le point de vue des 
ministeres des Affaires Etrangcres et de r Environnernent qui se declarent fayo rable 
a la poursuite de r operation sous une autre forme. 

A diverses reprises. certaines delegations (Espagne. Italie. Syrie) 1 ont fait etat de 
leurs interrogations quant au bien fonde de l" operation (ne vaut-il pas mieux la 
confier a I 'UNESCO ?). et a son caractere tres technique. trop axe sur les sites 
archeologiques et pas suffisamment sur !es centres anciens. raccueil touristique ou 
1 • environnement. 

Les problemes budgetaires n ·ont pas ete etrangers a la remise en cause du 
programme : apres !es difficultes vecues !ors de 1 • exercice 1992, il a ete necessaire de 
reorienter les budgets et de proceder a des coupes drastiques, bien que deux 
delegations se soient au contraire prononcees pour un renforcement du programme. 
En consequence, a Malte, en Octobre 1999, le representant italien a demande 
cl· ecarta !es pro jets ani n 'ctaient pas c:ssentiels, et ~1our ce faire de prociider a une 
evaluation. 
Or, malgre leurs nombreuses demandes, ni le Coordonnateur du P Aw"l, ni I' agent 
cornptable du PNUE1, et et en depit d'un protocole tres precis, ne purent obtenir de 
compte rendus d 'activite periodiques ni de justificatifs comptables concemant Jes 
sommes avancees. Ceci a entraine un premier audit (rapport d'auto-evaluation) de la 
part du PNUE, la conclusion de l 'evaluateur etait la suivante : 
« The Project coordinator and Deputy Coordinator, well versed in the substance of 
the project, do not have the administrative and financial knowledge, or the 
organisational skills required to handle the project, therefore crating a discrepancy 

1 WG 66/CRP2, Malte'.27/30 Octobre 1999, Damas 31 /I 0/00 
2 Fax de Lucien Chabason. du 23/1 0/96, Fax de M.Tissot (MAP) a M. Ortega (UNEP) du 09/ 10/98 precisanr 
notamment « As you know, we have been repeatedly and continuously for the past year through faxes. 
telephones, as well as personnal contact to get from M. Drocourt a Tenninal Report as well as the list of 
outputs under the above project, without any succes ... » 
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DEUXIEME PARTIE: 

LE DEVENIR DU PROGRAMME 

1. L'HYPOTHESE DE LA CLOTURE DU PROGRAMlVIE 

La cloture du programme, en raison du fonctionnement decevant du Secretariat, 
contenterait sans doute ceux qui n'ont pas ete convaincus de l'utilite ~·une activite a 
predominance culturelle dans un plan d'action relevant de problematiques 
environnementales. Dans cette perspective, il serait necessaire d'eliminer les activites 
non essentielles ... La conclusion apparemment logique consisterait a passer la main a 
!'UNESCO/Centre du Patrimoine Mondial, ce qui aurait pour avantage de respecter la 
division fonctionnelle des institutions. 

Les rapporteurs ont montre que la mission du Centre est conservatoire : proteger !es 
biens culturels de valeur universelle exceptionnelle ; elle est fondamentalement 
differente de celle du PNUE qui recherche la protection des biens culturels, quelle que 
soit leur valeur - exceptionnelle, remarquable. quotidienne - et leur integration au 
paysage mediterraneen, a travers un Plan d'Action fonde sur les methodes de la 
planification participative. 

En bref, le transfert du programme -- sous reserve qu'il soit accepte - a 
!'UNESCO/Centre du Patrimoine Mondial - ne servirait pas necessairement !es inten~ts 
de la Mediterranee et dejugerait les parties contractantes a la convention de Barcelone. 
De plus, le Centre ne cache pas son impuissance face a la multiplicite des sites a 
proteger a travers le monde, et a l'etendue des problemes, notamment face aux grands 
conflits 1

. 

Les rapporteurs, qui ont evalue severement le fonctionnement du Secretariat. ont par 
ailleurs considere que le programme 100 sites historiques a demontre !'importance du 
patrimoine culture! dans la problematique mediterraneenne. 

Pour !'ensemble de ces raisons, le rapporteurs se prononcent pour la poursuite du 
programme sous reserve d'une reorientation. 

1 Cf. Annexe 4-3, Compte rendu d'entretien avec Minja Yang, directeur adjoint Unesco/ Comite du 
patrimoine mondial. I ljuin 200 I 
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Parking oj]iciel du site archeologique de Pompei 
Photo prise apres la fermeture du site qui ne montre done pas l'emhoutei/lage des vehicules qui 
entrent ou sortent ni le desordre de la circulation sur /es routes limitrophes. 

Pompei 
Seuil d'entree d'une villa; mosarque montrant 
le chi en gardien du foyer 

Pompei 
Detail d'un parement demur 

La mise en parallele de la photo du parking et celles des details de mosaique et d'architecture d'une villa de 
Pompei a pour intention de souligner la laideur des amenagements aux abords du site et la splendeur des 
vestiges archeologiques. 
Les rapporteurs considerent qu'une attention particuliere doit etre accordee a l'accessibilite. a l'accueil des 
visiteurs, la reservation prealable pour eviter les mouvements de foule et limiter le nombre des visiteur a la 
capacite du site, autant de conditions d'une bonne integration du patrimoine a son environnement et d'une 
exploitation economique respectueuse des vestiges archeologiques. 
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La notion d'identite, formulee au pluriel, pour rendre compte de !'interpenetration des 
grandes civilisations, n'a d'interet que dans la mesure ou elle renvoie au role que le 
patrimoine tient ou peut tenir dans la vie contemporaine. 
La Mediterranee - eu egard a ses identites - est un ensemble singulier a l'echelle de la 
planete - "un microcosme" - qui entend continuer a jouer un certain role dans le 
proces de globalisation/mondialisation. 

2.3. Les criteres de selection : 

La selection des "sites historiques" a ete faite en 1989 sur la base de criteres similaires 
a ceux de la convention du patrimoine mondial sans que reference ne soit faite aux 
finalites du PAM. Les rapporteurs considerent necessaire la revision des criteres afin 
de bien delimiter les demarches de !'UNESCO et celle du PNUE. 

La dernarche de !'UNESCO, selon la convention du patrimoine mondial. vise la 
protection en soi des biens culturels et naturels consideres comme etant de valeur 
universelle exceptionnelle. Sur la base de criteres et de conditions d'authenticite ou 
d'integrite. sont selectionnes "les biens inestimables et irremplac;:ables non seulernent 
de chaque nation mais de l'humanite toute entiere". le but du comite du Patrimoine 
mondial n'est pas de "proteger tous !es biens importants, de grande valeur ou inten~t, 
mais seulement un certain nombre des plus exceptionnels d'entre eux dans une 
perspective internationale" 1 

La demarche du PNUE I PAM, selon la charte de Marseille, vise la protection, dans 
leur environnement, des biens culturels et naturels, non pas comme "objets rares de la 
construction humaine (mais) comme ine~timable temoignage de l'identite culturelle de 
la Mediterranee" 

La convention du patrimoine mondial et la charte de Marseille relevent de logiques 
differentes : 

• L'UNESCO developpe une ideologie de la conservation conforme en cela au 
discours fondateur de Rene Maheu sur la civilisation de l'universel 2 

• Le PNUE I PAM developpe une ideologie de la soli.Jarite et de la participation dans 
l'espace et dans le temps, conforme en cela au discours sur le developpement 
durable3

. 

1 "Orientation devant guider la mise en ceuvre de la convention du patrimoine mondial" 
UNESCO, Centre du Patrimoine Mondial 1999 

2 Rene Maheu "La civilisation de !'universe!. lnventaire de l'avenir". Paris Laffont Gonthier 1966. 
3 "Malgre leurs differences politiques, economiques et culturelles Jes Mediterraneens ont compris l'urgence 
d'une action concertee pour freiner la degradation de leur cadre de vie" Michel Battisse "Un plan Bleu pour 
les mediterraneens; de la reflexion a !'action" 1998. 
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--------- -------------- - - --- - --- - - - - - - - ----- -- -

Habitat populaire dans un quartier 
Ancien de Naples 

. .. . - ' -~~-..... ~--· ·-· • .::.·· ·._. .... .... .,-;-

\'~~1\ _ -~}-·~ • 

Naples 
Integration d'equipements rnoderne dans le tissu ancien 

Ville ancienne de Naples et patrimoine architectural du .,'(JX eme siecle la galerie Umberto rr 
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Dans cette categorie on peut distinguer : 

les ville typiques d'une epoque ou d'un culture conservees dans une quasi
integrite et que n'a affecte aucun developpement ulterieur. 

les villes a caractere evolutif exemplaire ayant conserve, parfois dans le 
cadre d'un site nature! exceptionnel, une organisation de l'espace et des 
structures caracteristiques des phases successives de leur histoire. 

"les centres historiques" recouvrant exactement le perimetre de la ville 
ancienne, aujourd'hui englobee dans une cite modeme. 

les secteurs quartiers ou ilots fournissant meme a l'etat residuel, un 
echantillon coherent d'une ville historique. 

les villes nouvelles des XIX eme et XX eme siecles presentant une qualite 
architecturale ou paysagere, et une valeur d"usage appreciee des habitants et 
des visiteurs. 

• les pays ages culturels, "ceuvres conjuguees de l'homme et de la nature". 
Ils comprennent une grande variete de manifestations interactives entre l'homme et son 
environnement ; on distingue trois categories majeures : 

* 

* 

le paysage clairement defini, corn;u et cree intentionnellement par l'homme, a 
savoir !es jardins et Jes pares. 

le paysage evolutif, resultat d'une exigence a l'origine sociale, economique, 
administrative et/ ou religieuse ; oh distingue trois categories : 

le paysage relique 

le paysage vivant qm conserve un role social actif dans la societe 
contemp0raine. 

le paysage culturel associant des phenomenes religieux, artistiques, ou 
culturels a l'element naturel. 

2.5. Les listes des biens 

Comme indique precedemment, les rapporteurs considerent que l'actuelle liste des 
biens presente deux desequilibres : le premier en faveur des sites archeologiques, le 
second en faveur de la valeur exceptionnelle du patrimoine. Ils estiment qu'une 
meilleure place doit etre faite aux villes historiques vivantes et aux paysages 
culturels ; le choix devant egalement etre inflechi vers des biens mains remarquables, 
mais qui, par contre, jouent ou seraient appeles a jouer un role effectif dans la vie 
contemporaine. 
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L' ouverture des de bats entre les interesses eux-memes, l' instauration d • un dialogue 
sur les thematiques de cooperation sont aux yeux des rapporteurs, un prealable a toute 
reprise du programme. 

2.6.2. L'information du public et la mediatisation du programme : 

La protection du patrimoine culturel et I' ouverture du dialogue sur !es identites 
mediterraneennes passent par la sensibilisation du public par une action 

2. 6. 2. I. La perception du patrimoine culture! 

Que" !'heritage nature! et culturel de la Medite~anee soit une richesse unique" 1est 
une constatation frequemment enonce par les institutions en charge du patrimoine, 
mais peu partagee par les populations qui, dans leurs vie quotidienne, ne se sentent 
pas concernees. 

Les sites archeologiques sont tres souvent per~us comme obstacle au 
developpement; on ne compte plus les conflits entre archeologues qui defendent 
leurs reserves scientifiques et les ayants-droit qui, soit sont soumis a des regime 
de servitudes sans indemnisation, soit estiment pouvoir user de leur bien sans 
obligation ni contrainte. 

Les monuments historiques ne sont pas loges a meilleure enseigne et dans de 
nombreux cas , le proprietaire abandonne le bien a la taudification. en attendant que 
I'immeuble menace ruine pour recuperer son terrain et construire a neuf. La medina 
de Sousse pourtant classee sur la liste du patrimoine mondial est victime de ce 
processus. 

En bref, les biens culture ls proteges par !es specialistes au nom de rhistoire. de r art 
ou de la science, ne sont pas per~us par les populations ni souvent par !es 
collectivites locales comme valeur patrimoniale ; cette contradiction est frequemment 
relevee par la presse ecrite au Caire ou a Istanbul, a Alger ou a Tunis : en temoigne 
cet article de la Presse de Tunisie (24 mai 200 l ) '· sur !es immet,bles vetustes a 
Tunis, Faut-il raser ou renover?" 2 

1 In Plan B!eu pour les mediterraneens. 
2 Faut-il raser les vieux murs de la capitale ou faudrait-il restaurer tous ces tresors construits durant plus d·un 
siecle representant le genie d'une population cosmopolite et plurielle qui a donne ses lettres de noblesse a 
Tunis, capitale dont la richesse architecturale en a fait l'une des villes les plus celebres de la Mediterranee? 
La lutte est apre entre proprietaires et locataires, d'un cote, qui se cramponnent a leurs droits. proteges par la 
loi, mais qui ont transfonne ces vieux immeubles en danger public permanent, et, de l'autre, la municipalite 
dont le souci de veiller a la securite des citoyens et de defendre une approche politique qui tente de 
transfonner Tunis en une capitale digne de ce nom. 
Qui sont !es habitants de ces demeures et immeubles? Pourquoi tiennent-ils tant a continuer a vivre dans des 
logements vetustes et dangereux? Comment les responsables comptent s'y prendre pour regler ces 
problemes? En rasant !es immeubles de la capitale. ne fait-on pas table rase d' un passe qui, meme apparente 
a l'epoque coloniale, fait partie de notre memoire collective et de notre patrimoine culture!? Enquete sur un 
enjeu qui s'avere etre national. 
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ViLLA LA PALESTINE ·,. -: ' 

3:l;i ,, % •'· ,; fa, "£i1&ii{~ 
.-.~. 

"Peu apres 1900. un commen;:ant de Bourges enrichi dans le textile et sans attaches connues rums le l'vfidi, 
decide de s'installer a Marseille et se fait construire une villa neo-mauresque a l'Estaque. Le quartier de 
l'Estaque regarde Ia mer au sud ; il jouxte au nord-est le bassin de Sean, dont l'economie repose sur les 
tuileries et les cimenteries. 
Seduit par l'orientalisme, Monsieur Leclerc comrnande a l'entreprise de tna<tonnerie locale Olive freres une 
villa, sur le modele d'une maquette qu'il a vue dans une e:q,osition universelle. 
Realisee en deu.x campagnes rapprochees, la villa La Palestine rassemble sur sa fa~de sud les elements 
caracteristique du vocabulaire neo-mauresque : tour-minaret, merlons, arcs outrepasses, motifs decoratifs en 
relief, carreaux de faience et traitement polychrome. A l'interieur, deu.x loggias superposees, dont une est 
aujourd'hui badigeonnee, re<toivent un decor peint librement inspire du repertoire hispano-mauresque. 
Comme souvent dans ce type d'architecture, le decor releve du collage d'elements issus de culture et de style 
divers, rassembles de fa<ton ostentatoire pour satisfaire un reve d'Orient. Dans cet esprit, la construction en 
materiau.'C locaux traditionnels s'adapte et recours volontiers au trompe-l'reil pour repondre au.'< demandes 
du commanditaire" 1

. 

1 Sylvie Denante - Note de S)'nthese - Conservation Regionale des Monwnents Historiques. 60- Inv. MH : 
16 novembre 1993 
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----- --------------- --------- ·- - ·- ---

* l'approche thematique des difficultes; a titre d'exemple citons: 

I' accueil des touristes et la gestion des flux tant aux abords d'un site 
archeologique que dans le site lui-meme. Cette question soulevee par le 
superintendant de Pompei" preoccupe tous les conservateurs de sites. 
Une reflexion approfondie, assortie d'une demonstration de savoir-faire 
s'impose toute affaire cessante. 

l'etablissement d'un plan de sauvegarde et de mrse en valeur d'un 
ensemble historique et traditionnel. 
A ce jour, aucune medina du monde arabe ne dispose d'un plan de 

sauvegarde. Ni les medinas de Tunis, Sousse, Alger et Fez, pourtant 
classees sur la liste du patrimoine mondial , ne disposent d'un document 
a valeur juridique. C'est pourtant un pre-requisit de la· convention de 
l'UNESCO ... 

l'etablissement d'un plan de protection du patrimoine architecturJ.! et 
urbain dans un quartier ou une ville des XIX <me XX c:m< si~cles 
accompagne de son montage financier. 

la mobilisation des financements sur un pro jet conscnsuel, et rappel au 
mecenat. 

Les rapporteurs pensent que !'implication du PAM clans des projets 
emblematiques permettrait de satisfaire !'aspiration aux resultats concrets que 
reclament populations et collectivites locales. C'est a !'evidence un chemin 
difficile puisqu'il suppose un engagement dans toute la cha1ne methodologique de 
montage du projet. 

La difficulte a un double avantage : on se souviendra du projet comme on se 
souvient encore aujourd'hui de la campagne d'Abou Simbel qui aureole 
l'UNESCO de notoriete ; il aura des effets d'entrainement ne serait-ce que par la 
methode utilisee. 

2.7. Les perspectives du programme : 

Les cinq centres d'action regionale (PB, PAP, ASP;TDE) ont une avance certaine sur 
le programme 100 sites historiques, qui appara1t dans la demarche generale du PAM 
comme le petit dernier, pas tout a fait bien-ne , et dont on ne sait pas s'il survivra a 
!'evaluation ... 

Les rapporteurs considerent que l'attention portee par !es parties contractantes au 
"patrimoine culture! et aux identites de la Mediterranee contemporaine" ne portera 
ses fruits qu'a condition que le PAM engage une reflexion prospective approfondie et 
se livre a un serieux effort d'anticipation pour en tracer des perspectives. 
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On a sans doute trop demande a !'Atelier du Patrimoine de la ville de Marseille dont la 
contribution essentielle a ete la mise a disposition du Secretariat de l' operation de 
Daniel Drocourt, architecte, assiste a l'occasion par une archeologue, Madame Morel. 
Vaste mission pour un homme seul dont on ne s'etonnera pas qu'il a conduit le 
Secretariat en personnalisant les rapports tant avec les responsables de site ( qui pour la 
plupart ne se connaissent pas entre eux) qu'avec les interlocuteurs des grandes 
institutions. Une telle situation qui est regrettable sous l'angle du fonctionnement du 
Secretariat est la consequence de ... la legerete de la structure. 

Compte tenu de cette situation faut-il reorganiser le Secretariat ou bien creer une 
structure ad hoc ? 

3.1. Les scenarii institutionnels 

La reorganisation institutionnelle peut-etre envisagee selon trois axes de reflexion : 
le reamenagement de l'actuel Secretariat 
le transfert du Secretariat a un autre partenaire 
la creation d'un centre d'activite regionale. 

Scenario n° 1 : le rearnenagement de I'actuel Secretariat : 

Les rapporteurs considerent que !'Atelier du Patrimoine est une structure 
professionnelle competente dans son domaine, mais insuffisamment etoffee pour 
affronter la diversite des missions d'un programme patrimonial reoriente vers des 
problematiques de developpement durable. Il ne peut done etre reconduit sans un 
reamenagernent en profondeur. Le Secretariat General de la Mairie de Marseille I en a 
convenu et se declare pret, dans la perspective de la reorientation du programme vers 
le developpement durable, a envisager-une autre forme de cooperation, combinant 
!'Atelier du Patrimoine a l'Institut de la Mediterranee : 

l'Atelier du Patrimoine continuerait a preter son concours sur des themes de 
cooperation precis et identifies dans son champ de competence, et selon un 
protocole tres precis, defini par !es pays membres. 
l'Institut de Ia Mediterranee, association geree par le Professeur J.L. Reiffers, 
financee par le Conseil Regional, le Conseil General, la Ville de Marseille et la 
Chambre de Commerce, pourrait s'investir sur les nouvelles finalites du 
programme. 

Si la combinaison de ces deux institutions est possible - le montage reste a faire - il 
appartiendra aux autorites frarn;aises de designer un chef de mission agree par les 
differentes autorites locales regionales de Marseille mais egalement par les ministeres 
de la Culture et de !'Environnement. Le reamenagement du Secretariat ne se comprend 
que dans la mesure ou les autorites fran~aises consentent une amelioration des 
prestations (competences, budget) qu'elles offrent au PAM. 

1 Compte rendu d'entretien avec Jean-Claude Godard. 
Secretaire General de la ville de Marseille 27 Juin 200 I. 
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3.2. La mobilisation des ressources humaines 

Quel que soit le scenario retenu, la reorganisation institutionnelle sera fonction de 
l'ampleur de la reorientation du programme, des finalites qu'on lui assigne, des 
perspectives temporelles qu'on lui fixe. 
Compte tenu des variables, la mobilisation des ressources humaines doit etre 
modulee ; toutefois, la structure de base doit repondre aux criteres suivants : 

3.2.1. La direction de l'institution 

Les rapporteurs considerent qu'on ev1tera. si possible, de confier la direction du 
programme a un archeologue ou a un architecte de monuments historiques pour 
eviter les derives techniciennes constatees dans I'actuel systeme et l'enfermement de 
!'action dans une vision sectorielle. 

Rejoignant !'avis du PNUE1 ils estiment que le responsable de !'institution doit etre_ 
de preference. un ou une generaliste ayant : 

une sensibilite aux themes culturels et i<lentitaires reconnue a tra\ ers une 
experience prokssionnelle bien etablie 
une connaissance approfondie des administrations notamment cel!es de la Culture. 
de !'Environnement. du T ourisme 
une frequentation suffisante des organisations intemationales (UNESCO. P:\TD. 
Banque Mondiale, Commission Europeenne) 
une aptitude aux relations publiques afin d'assurer la concertation avec !es points 
focaux et les membres du reseau et de representer le programme aupres des Etats 
membres (un role d'ambassadeur du patrimoine) 
une aptitude aux langues etrangeres • 
une experience de la gestion administrative et financiere. 

3.2.2. Les experts permanents du programme 

La reorientation du programme vers les finaiites du developpcmem durahle suppose 
la creation d'une equipe solidaire dont les experts sont familiarises aux methodes de 
la planification participative et savent travailler en equipe. Pour repondre aux 
missions essentielles du programme, cinq experts sont requis : 

➔ Architecte - urbaniste : 

Champ de competence : planification urbaine : 

• secteurs sauvegardes 
• zones de protection du patrimoine architectural et urbain 
• habitat social en milieu urbain historique. 

l'Environnement (France. 4 Jui I let 200 I) 
1 Cf rapport tenninal du 07/05/99 
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➔ Historien journaliste 

Mission: 
• information du public, mediatisation du programme 

3.2.3. Les experts associes 

II ne devrait pas entrer dans la mission de ces 
professionnels de mener des actions directes, mais 
d'assurer une veille, et d' aider a l'emergence de projets. 

Ni les archeologues ni Jes juristes ne font partie de l'equipe pennanente car si leur 
role est incontournable, leur presence est necessairement discontinue. 

➔ Tous !es pays de la Mediterranee ont des institutions archeologiques et des 
archeologues responsables de site en relation permanente avec. les ~nstitutions 
intemationales et !es grandes missions archeoiogiques des Universites 
europeennes. 
11 est inutile en consequence de venir coiffer ce systeme eprmrve par un 
archeologue affecte en permanence au programme. II est par contre 
indispensable de pouvoir offrir !es competences specifiques a tel ou tel 
responsable de site confronte a une situation particuliere. 

➔ Le montage de dossier de classement ou de secteurs sauvegardes pose des 
problemes juridiques qu'il convient de traiter au cas par cas et a la demande 
en apportant notamment toutes !es informations necessaires au montage des 
dossiers et a la constitution des equipes. 

II s'agit d'un role d'assistance a maitrise d'ouvrage, mais dans aucun cas de 
maitrise d 'reuvre. 

CONCLUSION 

Au terme de leur enquete, les rapporteurs ont ete amenes a constater que le programme 
l 00 sites historiques n'a pas atteint ses objectifs en raisor. de !'imprecision Je ses 
finalites et du fonctionnement peu satisfaisanl du Secretariat dirige par l'Atdicr du 
Patrimoine de la ville de Marseille. 
Le "reseau" conyu comme une entente des responsables de sites n'existe pratiquement 
pas ce qui a eu pour consequence de susciter la deception chez les partenaires potentiels. 

La derive vers !es techniques de l'archeologie a detourne le programme de ses finalites 
general es. 

En conclusion, !'action telle que menee jusqu'a present n'a pas de legitimite a perdurer. 
Toutefois le programme 100 sites a suscite de nombreuses attentes, et dans leur grande 
majorite, !es interlocuteurs consultes ont souligne son interet a condition qu'il soit 
reoriente en fonction des problematiques du PAM - la protection de l'environnement -
et de ses finalites, le developpement durable. 

Les rapporteurs proposent en consequence la relance immediate du programme sous 
l'intitule : Patrimoine culture! et identites de la Mediterranee contemporaine. 
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Egypte - Abou Mena 1979 X S. A. 
- Le Caire islamique 1979 X E. H. T. 

- Guizeh 1979 X S. A. 

- Memphis 1979 X S. A. 

- Saqqara X s. A. 
- Necropole d'Alexandrie. X S.A. 

Espagne - Ampurias X S. A. 
- Barcelone: E. H. 

- Cordoue 1984-1994 X E.H. 
- Grenade 1984-1994 X E. H. 

- 1biza I fortification 1999 X S.A. 
Dalt Vila 

- Majorque /Cathedrale et X M . H. 

Palais de Palma 
- Malaga X E:H. 
- Minorque / Taulas / X S. A. 

Talayots et navetas 
- Murcie X E. H. 

- Seville 1987 X E. 1-1. 

- Tarragone 2000 X S. A. 

- Valence et l'Albufera X X E. H. 

France - Aigues-Mortes X E. H. 
-Arks l981 X S. A. 
- Cucuruzzu et Fil itosa. X S. A. 
- Frejus. X S. A. 
- Marseille / Port antique X X S. A. 

Grece - Athenes 1987 X S. A. 

- Corfou X E. H. 
- Crete X S. A. 

- Delos 1990 - X X S. A. 

- Delphes 1987 X X S. A. 

- Epidaure et Nauplie X X S. A. 
- Mont Athas /Simonos X X S. A. 

Petra 
- Mycenes- Tyrins 1999 X S. A. 

- Mystras E. H. 

- Olympie 1989 X S. A. 
- Paros et ses carrieres 1989 X S. A. 

- Rhodes X E. H. 

- Thessalonique X S. A. 

- Samos 1988 X S. A. 

- Santorin X X S. A. 
- Thasos et ses carrieres. X X S. A. 
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Turquie - Antalia X $. A. 
- Aspendos X S. A. 
- Brousse X S. A. 
- Didymes X S. A. 
- Ephese X S.A. 
- Fethiye / Olildeniz X X S. A. 
- Halicarnasse /Bodrum X X S. A. 
- Istanbul 1985 X E. H. 
- Kaunos X X S.A. 
- Kekova X X S. A. 
- Knidos X S.A. 
- Millet X X S.A. 
- Pergame X X S.A. 
- Phaselis X X S. A. 
- Priene X S. A. 
-Troie 1998 X S. A. 
- Xanthos / Letoon 1988 X S. A. 

Yougoslavie - Kotor 1979 X X S. A. 
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Programme des Nations unies pour l'environnement 
Plan d'action pour la Mediterranee 
Programme des 100 sites historiques 

Rapport d'Evaluation 
Jaillet 2001 

Annexe 4 
Liste des compte-rendus d ' entretien (avec l'accord des personnes entendues) 

4.1 M. Nabli - Conservateur du Site de Carthage, Tunisie. Le 13 l\ilai 2001 

4.2 M. Serge Antoine - Entretien telephonique du 25 Mai 2001 

4.3 Mme Minja Yang - Directeur Adjoint, Centre du Patrimoine Mondial 
UNESCO, le 11 J uin 2001 

4.4 MM. Aldo Iacomelli et Guerrieri, Ministere de ('Environnement, Rome, 
le 12 Juin 2001 

4.5 M. Pietro Giovanni Guzzo, Conservateur du site de Pompe"i, le 13 Juin 2001 

4.6 M. Abdelaziz Daoulatli, Historien, Maitre de recherches Ancien Directeur de 
l'lnstitut National du Patrimoine, Tunis. Lel6 Juin 2001 

4.7 M. Adel Hentati, Expert, responsable du CAR/ASP, Tunis. Le 16 Juin 2001 

4.8 M. J -Cl Goodard, Secretaire General de la Mairie de Marseille. Le 27 Juin 2001 

4.9 Mme Isabelle Longuet, Service des Actions lnternationales Ministere de la Culture, 
France, le 28 Juin 2001 

4.10 Mme Emanuelle Leblanc, Service des Actions lnternationalcs, Ministere de 
!'Environnement, France. Le 4 Juillet 2001 

4.11 Mme Ilhan Montacer, Assistante de M. Pierre Fontaine, Point focal d'Eumedis pour 
la France, le 5 Juillet 2001 

4.12 M. Acosta Soto, D. G. des Relations Exterieures Commission Europeenne, 
Responsable du Programme Euromed Heritage. Bruxelles, le 11 Juillet 2001 

4.13 M. Luxen et Mme Consuelo Leon, Ministere de la Culture, ICOMOS Belgique 
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3 - L'echange d ' informations 

Le PAM pourrait apporter une aide importante aux gestionnaires en montant un reseau, 
permettant notamment la circulation des informations juridiques et techniques et les echanges 
d'information sur les experiences reussies, mais aussi pourquoi pas, sur l'analyse des causes 
des echecs. 
Il serait notamment interessant de faire des bilans periodiques de l'etat d'avancement de 
chaque site et de les diffuser. 
La visite de l' atelier du patrimoine, a Marseille, avait ete a cet egard tres instructive, car elle 
permettait de demontrer l'interet d'une integration de l'approche patrimoniale dans les 
processus de gestion du milieu urbain. 

4 - des reunions regulieres et toumantes 

Une reunion tous les deux ans, dans un site different, qui permettrait de faire le point des 
avancees, ou des reculades, et de presenter, in situ, la politique d"une viIJe. serait tres 
instructive, et pour les participants, et pour les autorites politiques chargees de l'accueil et de 
!'organisation d'une telle operation, qu"elle contribuerait a sensibiliser aux problemes de 
patrimoine. 

5 - Le rattachement au PAM 

On peut s' interroger sur la pertinence du rattachement de r operation 100 sites historiques. qui 
concerne des domaines aussi differents que I' archeologie, les medinas, Ies sites urbains, le 
patrimoine subaquatique. aux Aires specialement protegees, qui sont generalement gen~es par 
des scientifiques ecologistes ou chimistes, dont les preoccupations et les approches sont tres 
eloignees de la protection et de la mise en valeur d'un patrimoine historique. 1 

6 - Le manque de suivi 

M. Nabli n'a revu Daniel Drocourt, apres 1989, qu'une fois en 1994, et encore n·a-t'il pas 
compris sous quelle casquette il se presentait (ville de Marseille, ICOMOS, Union 
Europeenne ?), en aucun cas il n'a ete question du PAM. 
Aussi pose-t' ii la question : pourquoi, apres !es grandes declarations des plus hauts 

responsables du PAM et de !'UNESCO ne s'est-il 0 rien passe ? Apparemment. Ia 
responsabilite n 'est pas a rec here her du seul cote de l' animateur de l 'operation . . . 

En conclusion, il s'agissait d'une belle idee, decevante. car elle n'a pas eu de concretisation et 
qu ' il s'agirait de reprendre de fas;on plus systematique et mieux organisee. 

1 Le responsable des Aires specialement protegees a edite un fascicule sur Carthage, tres bien fait, mais qui est 
epuise, c' est une initiative a reactualiser. 
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Un troisieme aspect semble important, qm rejoint la problematique du developpement 

durable, a savoir : l'influence de l'homme sur la conservation du patrimoine 

On retrouve les pollutions, mais aussi le tourisme et les problemes lies a la surfrequentation, 
(et le developpement urbain). 

A ce propos S. Antoine suggere de visiter Alexandrie et Sainte-Catherine, bons exemple de 
ces differentes problematiques. 

Ce qui est important dans cette approche, c'est le melange des cultures et realiser des 
economies d' echelle 

II serait souhaitable que la France s'implique plus dans ce programme. 
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Compte-rendu d'entretien avec Aldo lacomelli et Pietro Guerrieri 
Ministere de l'Environnement, Rome. le 12 Juin 2001 

Nos deux interlocuteurs n'ont pas exactement le meme point de vue: 

1- Pietro Guerrieri exprime son inquietude sur: 

La possibilite d'integrer le programme des 100 sites dans l'activite du PAM. 

Les conflits des reseaux de r archeologie et de r environnement. 

Il souligne combien les archeologue sont « jaloux » de leurs territoires. 

Pour ces deux raisons, ii lui semble necessaire de laisser a I ·unesco le soin de 
traiter les sites historiques et d'en decharger le PAM / UNEP. 

M. Guerrieri nous explique que s'il s'est oppose au projet, c'est qu'il considerait 
que les moyens mis en ceuvre etaient trop insuffisants pour avoir un veritable 
impact, pas de masse critique, c'est du '"bricolage" ' et que d'autre part !es 
objectifs n'etaient pas assez clairs: s'il s'agit de Patrimoine, cela releve de Ia 
culture et non du PAM. 

Par ailleurs, ii estime qu'il ya trop de reseaux deja existants. 

2- Aldo Iacomelli fait etat de Ia convention relative au patrimoine subaquatique en 
cours d'etablissement sous I'egide des Nations Unies New York; ii nous 
conseille de nous en rapprocher et d'integrer le programme dans ce cadre. 

M. Iacomelli constate egalement qu'il y une derive par rapport aux objectifs 
m1t1aux, mais serait favorable au patrimoine subaquatique, car il y a de 
!'argent (et aussi apparamment parcequ'il connait un peu le dossier). Les 
questions qui se posent sont : que faire, comment, avec qui et quel argent ? 
II attend de nous que nous foumissions des debuts de reponse, si elles sont 
satisfaisantes, ii suivra ... II insiste sur la necessite d'afficher un programme 
clair. 
Il faut selon lui s'appuyer sur Jes points focaux, qui doivent assurer la 
coordination Culture/Environnement, par contre il se mefie des actions menees 
par !es Municipalites, plus difficiles a cadrer. 
II faut bien preciser qui fait quoi et a quel cout. II y a trop de structures qui font la 
meme chose, y compris au sein du PAM (Split, Tunis, Marseille). 
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Compte-rendu d'entretien avec M. Pietro Giovanni Guzzo 
Conservateur du Site de PompeI. Le 13 Juin 2001 

Le Conservateur nous a reserve un excellent accueil. 

l - Notoriete du Programme : 
II nous a indique qu'il n'avait jamais entendu parler du programme 100 sites0 ce qui ne 
r etonne pas etant en relation avec le Ministere de la Culture, et !es orgarnsmes de la 
mouvance, mais pas avec ceux de !"Environnement. 

2 - Utilite du Programme : 
Iljuge interessant l"idee d·un reseau de sites permettant d't!changer !es experiences. 

11 serait tres demandeur d'un bulletin. paraissant deux fois par an. bien ecrit. mais tres 
cible, organe de liaison entre les gestionnaires des sites. 

3 - les themes : 
Les problemes qui le concernent, sont ceu~ lies a la gestion : mise en valeur du site. 
museographie, diffusion de !"information, maitrise de !'urbanisme et du tourisme. 
Se preoccuper de l' environnement urbain et paysager des sites et tirer parti des e :--.:;,eriences 
des autres, dans ce qu'elles ont de reussi. 

Les problematiques a aborder seraient soient generales, soit thematiques, soit regionales. 
Les principaux problemes con.cement 
!'Environnement 
la pollution 
!'implantation des hotels 
les pressions exercees sur les sites 

3 - 1 Amenagement du Territoire 
Il s'agit avant tout de problemes d"Amenagement du Territoire 
A cet egard, il nous cite le projet de train rapide TAF Rome Naples Saleme 
Si cette ligne metropolitaine s'arrete en gare de Pompei", les effets sur le site peuvent etre 
considerables, mais aussi, en les maitrisant bien, peuvent avoir un impact benefique. D'ou 
la nee es site d' une vision a long terme. 

3-2 Developpement Durable et Impact touristique 
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Compte-rendu d'entretien avec Abdelaziz Daoulatli, historien, maitre de recherche, 
Ancien directeur de l'institut national du patrimoine. (Tunisie). Le 16 juin 2001 

Abdelaziz Daoulatli et Daniel Drocourt ont redige a la demande de CAR / PAP le document 
suivant: 
"Orientations pour la connaissance, la sauvegarde, la planification et la gestioµ des sites 
historiques d'interet commun mediterraneen" 
PAM/UNEP 
Ministeres des affaires etrangeres, de la culture et de la communication, de l'environnement 
(France) 
Atelier du patrimoine de la ville de Marseille. Janvier 1989 

L'entretien avec A Daoulatli est oriente vers !'evaluation de ce document pour en mesurer 
plus de 12 ans apres la portee et les limites. 

1- Seton A. Daoulatli. le document d'orientations de 1989 visait a enoncer les grandes lignes 
des actions a entreprendre a charge pour le PAM de realiser le montage institutionnel et 
financier. 

2- A la question de savoir s'il etait necessaire de-lancer un programme particulier a la 
Mediterranee sous l'egide de l'UNEP alors qu'existe le comite du patrimoine mondial. A 
Daoulatli precise que l'UNEP a travers le PAM fonde son action sur Ia notion de 
sauvegarde integree, le patrimoine etant une composante et / ou un facteur du 
developpement social et economique. 
L'UNESCO fonde son action sur la protection stricto- sensu des biens culturels et / ou 
naturels de valeur universelle exceptionnelle. 
L'ideologie de la protection des valeurs universelles et celle de la sauvegarde du 
patrimoine different dans leurs objectifs et leurs methodes meme si clans leurs effets elles 
se recouvrent. 
En consequence, la strategie de }'UNESCO I patrimoine mondial et celle de l'UNEP / 
PAM sont normalement distinctes meme si elles sont complementaires. 

3- Au moment de la redaction du document a la fin des annees 80, les differents 
conservateurs de sites consultes insistaient sur: 

• Les mesures preventives pour sauvegarder les sites beaucoup plus menaces par les 
evolutions socio-economiques (tourisme / urbanisation) et environnementales que par 
le vieillissement stricto- sensu des biens. 

• Les mesures de mise a niveau des institutions responsables pour qu'elles puissent 
mener a bien leurs missions avec des moyens legaux et financiers adequats. 
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6- A quelles conditions doit - on poursuivre le PAM / I 00 sites ? 

A cette question, A. Daoulatli rappelle qu'au milieu des annees 80 on parlait d'integration 
mais depuis, le concept de developpement durable s'est generalise et impose : ii convient 
en consequence de proceder a une reorientation ideologique qui permettait l'etablissement 
de nouveaux termes de reference. 
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Compte-rendu d'entretien avec M. Jean-Claude Gondard 
Secretaire General de la Mairie de Marseille. Le 27 Juin 2001 

1 - Action de l 'Atelier du Patrimoine 

M. Gondard estime que l' Atelier du Patrimoine constitue un outil remarquable et que 
l' implication de son Directeur. Daniel Drocourt, dans le Programme des 100 sites a ete 
determinante. On ne peut reprocher une personnalisation de cette action. inherente a la 
mission: s'il n'y avait pas eu une forte implication personnelle de la part de Danit'! Drocourt, 
rien ne se serait passe. Or. si r on en juge par le nombre de donnees collectees, un enorme 
travail de recueil d'information et de rnise en forme des donnees a ete effectue. Par contre, ii 
est certain que le programme a pati d'un manque ct· orientations clairement definies et que le 
choix des 100 sites concerne essentiellement le patrimoine archeologique, d • oi:1, a r origine, 
une adequation de la structure a Ia mission. 

2 - Reorientation des objectifs 

Si les objectifs doivent etre reorientes vers le developpement durable : interactions entre le 
patrimoine nature! et culture! et I' environnement, dans sa triple dimension, naturelle, sociale 
et economique, la Ville de Marseille est tout a fait prete a s'investir dans cette nouvelle voie. 
Elle a en effet decide de s' impliquer tout particulierement dans une Charte de Qualite de la 
Vie et dans les agendas 21. Cette action serait done en droite ligne de cette decision. 
Par ailleurs, ainsi que nous r avait indique Mme Reynaud, ia Ville reste tres mobilisee sur la 
cooperation intra-mediterraneenne. 

3 - Reorienter !es modes d' action 

M. Gondard est d'accord sur la necessite decreer un veritable reseau entre les gestionnaires 
des sites, de mettre en <l!uvre des cooperation multinationales, en s'appuyant au besoin sur 
d'autres villes mediterraneennes, de rechercher des sources de financement aupres des 
bailleurs de fonds intemationaux, et de faciliter l' acces des pays du Sud a ces financements. II 
est conscient que cela suppose une organisation specifique et un soutien logistique solide. Les 
profils a rechercher ne sont plus seulement ceux de specialistes du patrimoine. 
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Compte-rendu d'entretien avec Mme Isabelle Longuet 
Service des Actions Internationales au ministere de la Culture (France) 
Le 28 Juin 2001 

1 - Implication du Ministere de la Culture dans le Programme 

Le Ministere de la Culture a ete peu implique dans le programme a 1 • origine. Par contre ses 
responsables. notamment a !'International. ont souvent rencontre des interlocuteurs concemes 
par les 100 Sites, en particulier en Tunisie. 

Ce n'est qu·a !"occasion de la remise en cause du programme que Mme Longuet a ete 
officiellement consultee et a participe a une reunion interministerielle organisee par le point 
focal frarn;:ais. M Pujoulas. au Quai d"Orsay. 

2 - Action du Coordinateur 

Mme Longuet estime que !"image de Daniel Drocourt, tant a l"etranger. qu·aupres des 
professionnels frarn;ais. notamment des archeologues, est tres mauvaise. L "impression est que 
ce programme. effectue sans mo yens - car Daniel Drocourt agit seul et s' appuie peu sur la 
structure municipale -et sans credits, n ·a debouche sur aucune action, et que le coordonateur a 
confisque cette action a son unique profit. 
II n'y a eu aucun retour a·information, aucun compte-rendu d"action. Par ailleurs. le fait de se 
presenter sous de multiples casquettes. entraine une confusion dommageable aupres des 
interiocuteurs. 
Enfin. il n'a fait aucune proposition d'action concrete ni encourage aucune realisation. 

A I'heure actuelle, sur le terrain. il est totalement deconsidere tant en France, qu·a l'etranger. 

3 - Inexistence d'un reseau 

L'information n'a jamais ete distribuee entre !es partenaires, il serait cependant souhaitable 
d' organiser une veritable cooperation et une circulation de r information entre tous Jes 
organismes qui se preoccupent du patrirhoine mediterraneen. 

4 - Le recours aux credits europeens ou multinationaux 

Daniel Drocourt, qui a de nombreuses relations avec differents organismes intemationaux, 
etait particulierement bien place pour mobiliser des credits multinationaux et notamment 
europeens, ii ne ra pas fait. 
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Compte-rendu d'entretien avec Mme Emanuelle Leblanc 
Service des Actions Internationales au ministere de l'Environnement (France) 
Le 4 Juillet 2001 

1- Mme Leblanc pense qu'il est effectivement necessaire d'operer un recentrage de la 
problematique vers le developpement durable, les aspects les plus importants etant !'impact du 
Tourisme et de !'Urbanisation, a cote des facteurs environnementaux (climat, pollution, 
seismes).Pour cela, ii faut etablir de nouveaux criteres. 

0 2- Elle pense qu·il est egalement interessant de recentrer raction sur un nombre de sites plus 
restreint, correspondant aux differents criteres retenus. 

3- Dans ces conditions, la structure d'accueil de l'Atelier du Patrimoine ne peut plusjouer qu' un 
role de sous-traitance occasionnel. II est cependant interessant que la Ville de Marseille 
continue a vouloir s'impliquer dans raction. 

4- II est necessaire egalement decreer un veritable reseau interactif, qui fait actuellement defaut 
(mais ce n' est pas, malheureusement le seul cas). 

5- Elle s'interroge sur la raison qui fait exclure l'idee de creer un veritable centre regional : 
!'operation 100 sites a« l'odeur, le gout et la couleur ct·un CAR», mais n'en est pas un ... 
Elle pense qu' il est important de clarifier !es structures du PAM, qui sont le produit d 'une 
histoin: et d'une sedimentation sclerosante. On ne peut faire plaisir a tout le rnonde, done ii est 
important de s·asseoir sur des schemas simples et clairs. Ce changement d'orientation doit etre 
une occasion de tout remettre a plat, et pour sa part, elle est favorable a la transformation du 
programme en CAR.. 

6- Pourtant le fait que, pour une fois le Point focal soit exterieur au Ministere de 
!'Environnement, lui parait tres interessant et devrait etre un exemple a suivre, tant en France 
qu'a l'etranger. La coordination qui s'est nouee a !'occasion de cette remise en question entre 
les 3 Ministeres et l'ICOMOS lui parait devoir etre poursuivie. En effet, l'une des difficultes 
de ce Programme resulte de son caractere interministeriel et interdisciplinaire, alors que la 
plupart des interlocuteurs sont le produit d' une monoculture (biodiversite ou archeologie). Il 
est temps d'insuffler du social et de l'economique dans les approches environnementales et 
reciproquement. Ce Programme pourrait etre !'occasion d'innover. 

7- Enfin, la cooperation doit egalement s'etablir avec Euromed et le MEDA (SMAP). 
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Auraient pu etre proposes : la constitution du reseau, la creation du site, la realisation de fiches 
techniques faisant intervenir CAO et photogrammetrie, la realisation de documents grand public, 
la visualisation, a partir de la CAO, de projets d'amenagement etc ... etc ... 

Une belle opportunite a ete perdue ! 
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Cornpte-rendu d'entretien avec M. Luxen, Secretaire General d'ICOMOS International et 
Mme Consuelo Leon, son assistante (Bruxelles). Le 12 Juillet 2001 

l - Le Secretariat 

Daniel Drocourt etait le representant fran~ais au Comite executif de l'ICOMOS, ii n'a pas pam 
souhaitable de renouveler son mandat, non pas pour des raisons de competence, qui est reconnue, 
mais parcequ'il ne sait pas travailler en equipe, ne fait pas remonter l'information, ne foumit 
aucun document ecrit, ce qui est contradictoire avec la vie d"un reseau. De plus, ii ne parle que le 
frarn;:ais, ce qui pose probleme dans un organisme international. 

2 La poursui te de r action 

M. Luxen souhaite la poursuite de l'action, a condition qu'elle perde son caractere de technique 
specialisee et s'ouvre sur !es problemes lies au Tourisme et aux villes historiques. 

II est tout a fait pres a apporter son concours. 

3 - Les partenariats 

De tres nombreux organismes ont investi dans la problematique.Il serait interessant de se 
rapporocher de structures telles que l'OMT, !'UNESCO, l'ICOMOS, l'ICROM, le Conseil de 
!'Europe, Aga Khan Trust, la Ligue Arabe 
A VEC (Alliance des Villes Europeennes de 1~ culture) . 

La Commission Europeenne a lance de nombreux programmes qui recouvrent ces domaines 
(FEDER, art 10), LEADER, INTERREG, HEREIN, qui sont ouverts aux seuls pays europeens, 
mais aussi des programmes specifiques a la Mediterranee: Euromed Heritage, Eumedis, SMAP, 
Europolis, IncoMed (Recherche), ce denier lance un nouveau programme en 2002. Un autre 
programme de recherche est lance par la DG Recherche, pour 2003 : Vil1es de demain et 
patrimoine culturel.(la demiere phase, de 1998 a 2002 a mobilise 178 M0 d'Euros) 

4 - Euromed Heritage 

Il est tres dommage que ce programme qui a mobilise beaucoup d'argent n'ait pu etre utilise pour 
constituer le reseau et lancer des actions concretes. 
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